[image: ]
11 GA
LHE/26/11.GA/INF.8
Paris, le 18 mai 2026
Original : anglais

 LHE/26/11.GA/INF.8 – page 2
 LHE/26/11.GA/INF.8 – page 3
CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION
Onzième session
[bookmark: _Hlk70514101]Siège de l’UNESCO, Salle I
17 - 18 juin 2026
Rapport sur le Fonds du patrimoine culturel immatériel
pour la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025

	Résumé
[bookmark: _Hlk101342700]Conformément à l’article 10 du Règlement financier du Compte spécial du Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, le présent document comprend les rapports narratifs et financiers du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour la période allant du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025.



Contexte
Le Compte spécial du Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (ci-après « le Fonds ») est régi par son Règlement financier, adopté par le Comité lors de sa première session extraordinaire et modifié pour la dernière fois par l’Assemblée générale lors de sa huitième session (Résolution 8.GA 7). Conformément à son article 10, le rapport narratif et les rapports financiers biennaux doivent être soumis à l’Assemblée générale. Le présent document inclut ces rapports et couvre la période allant du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025. 
Les rapports doivent être lus conjointement avec la présentation de la situation et des tendances du Fonds qui figure dans le document LHE/26/11.GA/8 et le Rapport du Secrétariat sur ses activités pendant la même période (document LHE/26/11.GA/6). En outre, des informations complémentaires concernant des aspects spécifiques du Fonds figurent dans les documents examinés au cours de la vingtième session du Comité en 2025, notamment les documents « Rapport sur l’assistance internationale du Fonds du patrimoine culturel immatériel » (document LHE/25/20.COM/10) et « Fonds du patrimoine culturel immatériel : contributions volontaires supplémentaires et autres questions » (document LHE/25/20.COM/13).
Le présent document contient : 
· une vue d’ensemble des recettes du Fonds (partie A) ;
· un rapport sur l’utilisation des ressources financières du Fonds (partie B) ;
· Annexe I - le rapport financier du Fonds pour la période considérée (état financier I) et l’échelonnement des crédits et des dépenses pour la même période (tableau 1.1) ;
· Annexe II - la liste des contributions volontaires supplémentaires versées entre le 1 janvier 2024 et le 31 décembre 2025 à des fins spécifiques, comme stipulé à l’article 25.5 de la Convention, à la suite d’une décision du Comité ; 
· Annexe III - les dépenses totales encourues pour chaque activité/projet spécifique approuvé par le Comité, depuis leur début jusqu’au 31 décembre 2025 ;
· Annexe IV - les prévisions, basées sur l’estimation du Secrétariat, concernant l’utilisation future des fonds alloués aux activités/projets spécifiques en cours approuvés par le Comité ;
· Annexe V - la liste des projets d’assistance internationale mis en œuvre pendant la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025 ;
· Annexe VI - un rapport spécifique sur la mise en œuvre des « autres fonctions du Comité » (ligne budgétaire 3) pour la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025.
A. [bookmark: PartA]Recettes (état financier I dans l’annexe I et l’annexe III)[footnoteRef:1] [1:  	Les chiffres ont été arrondis par rapport aux annexes I et II. ] 

Les sources des recettes sont régies par l’Article 25.3 de la Convention et l’Article 5 du Règlement financier susmentionné. Au cours de la période considérée, les recettes du Fonds ont été les suivantes :
	a) Contributions obligatoires et volontaires mises en recouvrement des États parties[footnoteRef:2] [2:  	Dans l’État financier (Annexe I), les contributions obligatoires pour la période 2024-2025 sont indiquées comme des recettes, qu’elles aient été reçues ou non. Au 31 décembre 2025, le solde impayé des contributions obligatoires mises en recouvrement pour la période 2024–2025 concernait 89 États parties et représentait 3 % du montant des contributions. Un compte rendu détaillé des contributions reçues par chaque État partie est disponible dans les États des contributions mises en recouvrement pour la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025.] 


	Contributions obligatoires mises en recouvrement de 180 États parties à la Convention, telles que décrites à l’article 26.1 de la Convention
	4 218 345 dollars des États-Unis

	Contributions volontaires mises en recouvrement reçues de quatre des cinq États parties qui, au moment de leur ratification, ont eu recours à l’article 26.2 de la Convention 
	509 604 dollars des États-Unis

	b) Contributions volontaires supplémentaires
	

	Fonds reçus pour les activités du programme :

	Saint-Vincent-et-les Grenadines
	73 dollars des États-Unis

	Contributions affectées à des fins spécifiques relatives à des projets spécifiques approuvés par le Comité, conformément à l’article 25.5 de la Convention :
	

	Du Royaume des Pays-Bas pour la mise en œuvre du programme « Réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention » (Décision 19.COM.12)
	128 692 dollars des États-Unis

	Du Royaume des Pays-Bas pour la mise en œuvre de l’initiative thématique sur l’intelligence artificielle et le patrimoine vivant (Décision 20.COM 13)
	141 040 dollars des États-Unis

	De la Suède pour la mise en œuvre de l’initiative thématique sur l’intelligence artificielle et le patrimoine vivant (Décision 20.COM 13) 
	30 041 dollars des États-Unis

	Sous-fonds destiné exclusivement au renforcement des capacités humaines du Secrétariat (Résolution 3.GA 9)
	

	France
	109 529 dollars des États-Unis

	Lituanie
	5 320 dollars des États-Unis

	Monaco
	21 994 dollars des États-Unis

	Slovénie
	5 274 dollars des États-Unis

	Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
	95 995 dollars des États-Unis

	c) Recettes d’investissement créditées au Fonds
	1 159 821 dollars des États-Unis

	
	

	TOTAL
	6 425 729 dollars des États-Unis



En comparaison à la même période de l’exercice biennal précédent, les recettes totales ont augmenté de 10 %, passant de 5 841 338 dollars des États-Unis en 2022-2023 à 6 425 729 dollars des États-Unis en 2024-2025. Ce résultat positif reflète (i) une augmentation de 38 % des recettes d’investissement (anciennement appelées « intérêts ») (de 840 315 dollars des États-Unis à 1 159 821 dollars des États-Unis), sous l’effet de la hausse des taux d’intérêt du marché, en plus de légères augmentations (ii) des contributions volontaires supplémentaires de 7 % (de 502 929 dollars des États-Unis à 537 959 dollars des États-Unis), et (iii) des contributions obligatoires mises en recouvrement de 7 % (de 3 956 410 dollars des États-Unis à 4 218 335 dollars des États-Unis). En revanche, les contributions volontaires ont diminué de 6 %, passant de 541 684 dollars des États-Unis à 509 604 dollars des États-Unis.
B. [bookmark: PartB]Utilisation des ressources financières du Fonds (état financier I et tableau 1.1 de l’annexe I)
Au cours de la période considérée, les ressources du Fonds en lien avec les contributions obligatoires et volontaires mises en recouvrement des États parties ont été utilisées conformément au plan d’utilisation des ressources du Fonds approuvé lors de la dixième session de l’Assemblée générale (Résolution 10.GA 8). Par cette résolution, l’Assemblée générale a approuvé un budget de 8 189 577 dollars des États-Unis pour la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025. Cela correspond au solde du Fonds (à l’exclusion du sous-fonds consacré aux activités spécifiques approuvées par le Comité et du sous-fonds destiné à renforcer les capacités humaines du Secrétariat) au 1 janvier 2024 (9 189 577 dollars des États-Unis) moins le Fonds de réserve accumulé jusqu’à cette date (1 000 000 dollars des États-Unis).
Le Rapport financier (tableau 1.1) fait état de dépenses totales de 6 293 792 dollars des États-Unis au 31 décembre 2025, ce qui correspond à 76,9 % du budget approuvé. Cela représente une légère augmentation en ce qui concerne le taux de dépenses par rapport à l’exercice biennal 2022-2023 (taux de dépenses de 73,2 % au 31 décembre 2023). Des explications pour chaque ligne budgétaire de l’échelonnement des crédits et des dépenses sont fournies ci-dessous. 
Assistance internationale
Conformément aux priorités fixées par les Orientations pour l’utilisation des ressources du Fonds au chapitre II.1 des Directives opérationnelles, l’Assemblée générale a décidé, lors de sa dixième session, que la moitié des ressources (ligne budgétaire 1, 50 % du Plan approuvé à l’exclusion de la ligne budgétaire 1.1) serait allouée à l’attribution d’assistance internationale aux États parties pour appuyer leurs efforts nationaux de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 
Au 31 décembre 2025, les dépenses au titre de la ligne budgétaire 1 s’élevaient à 2 996 390 dollars des États-Unis, un montant comparable au niveau de dépenses de 3 038 832 dollars durant l’exercice biennal précédent. Cela témoigne d’un niveau de dépenses relativement stable sur les deux exercices biennaux, malgré une somme approuvée inférieure pour cette ligne budgétaire au cours de l’exercice biennal 2024-2025. Ce montant correspond aux dépenses de 33 projets d’assistance internationale[footnoteRef:3], dont 12 dans des États d’Afrique (groupe électoral Va) (49 % des dépenses totales liées à l’assistance internationale) et 8 projets dans des petits États insulaires en développement (PEID) (21 % des dépenses totales liées à l’assistance internationale). Pour dix-huit[footnoteRef:4] États parties bénéficiaires (dont cinq PEID), il s’agissait du premier projet soutenu par le Fonds au titre des mécanismes d’assistance internationale, ce qui témoigne des efforts pour élargir sa portée géographique[footnoteRef:5]. Une liste des projets d’assistance internationale pour lesquelles des dépenses ont été encourues pendant la période considérée figure à l’annexe V. [3:  	En outre, six demandes d’assistance internationale approuvées au cours de l’exercice biennal 2024-2025 seront mises en œuvre au cours de l’exercice biennal actuel en raison : a) de l’approbation de la demande par le Comité au cours du dernier trimestre de l’exercice biennal ; b) du souhait exprimé par les agences de mise en œuvre de démarrer le projet en 2026 ; ou c) de retards ou de difficultés d’ordre administratif et technique. Elles figureront dans le prochain rapport qui sera présenté lors de la vingt-deuxième session du Comité en 2027 et de la douzième session de l’Assemblée générale en 2028.]  [4:  	Angola, Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Bangladesh, Belize*, Cameroun, Gambie, Guinée équatoriale, Hongrie, Kazakhstan, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, République centrafricaine, République dominicaine, Sao Tomé-et-Principe, Soudan du Sud et Thaïlande (* État ayant précédemment bénéficié de l’assistance internationale par le biais d’une demande multinationale).]  [5:  	Voir le document LHE/25/20.COM/10 pour plus d’informations concernant la mise en œuvre des mécanismes de l’assistance internationale.] 

En outre, les dépenses comprennent les coûts liés à l’exercice pilote d’évaluation pour deux projets achevés[footnoteRef:6], mené conformément à la stratégie approuvée par la dix-septième session du Comité (Décision 17.COM 11), les coûts d’évaluation étant couverts par la ligne budgétaire 1 pour un montant ne dépassant pas 10 % du budget de chaque projet d’assistance internationale sélectionné (Résolution 10.GA 8 et Décision 18.COM.14).  [6:  	République démocratique populaire lao (Décision 14.COM 2.BUR 5.3) et Tonga (décision 13.COM 2.BUR 4.6).] 

La ligne budgétaire 1.1 (12,3 % du plan approuvé) a été utilisée pour couvrir les coûts biennaux de trois postes à durée déterminée (un P3, un P2 et un G5) qui ont été créés par l’Assemblée générale lors de sa septième session en 2018 pour activer pleinement les mécanismes de l’assistance internationale et suivre et évaluer efficacement leur mise en œuvre (Résolution 7.GA 8). L’équipe de mise en œuvre et de suivi de la sauvegarde a été créée et continue d’être opérationnelle depuis février 2020. Le taux de dépenses de cette ligne budgétaire était de 82,4 %.
En ce qui concerne la ligne budgétaire 2 (2,8 % du plan approuvé), les dépenses étaient liées à trois[footnoteRef:7] demandes d’assistance préparatoire pour l’élaboration de dossier de candidature à la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente et à cinq[footnoteRef:8] demandes d’assistance préparatoire pour l’élaboration de dossiers de candidature à la Liste représentative. Les dépenses effectuées incluent également l’octroi d’une assistance technique à cinq[footnoteRef:9] États parties pour l’élaboration et la révision de leurs demandes d’assistance internationale, conformément à la décision 8.COM 7.c. Parmi ces États parties, un est de la région Afrique, trois sont de la région Amérique latine et Caraïbes (dont deux PEID), et un est de la région des États arabes. Au cours de la période considérée, quatre[footnoteRef:10] demandes d’assistance internationale ont été finalisées par le biais de ce mécanisme de soutien, toutes approuvées par le Bureau, tandis que la cinquième est en cours d’élaboration par l’État partie concerné. Le taux de dépenses de cette ligne budgétaire a atteint 50 %, contre 42 % pour l’exercice biennal 2022-2023. [7:  	Gambie (Décision 20.COM 3.BUR 4.1), Ouganda (Décision 19.COM 2.BUR 4.2) et Papouasie-Nouvelle-Guinée (Décision 19.COM 2.BUR 4.1).]  [8:  	Bénin (Décision 20.COM 3.BUR 4.2), Burkina Faso (Décision 20.COM 3.BUR 4.3), la République-Unie de Tanzanie (Décision 20.COM 3.BUR 4.6), Saint-Kitts-et-Nevis (Décision 20.COM 3.BUR 4.4) et Sainte-Lucie (Décision 20.COM 3.BUR 4.5).]  [9:  	Belize, État de Palestine, Guinée équatoriale, Honduras et Sainte-Lucie.]  [10:  	Belize (Décision 19.COM 3.BUR 3.1), État de Palestine (Décision 20.COM 3.BUR 3.1), Guinée équatoriale (Décision 19.COM 1.BUR 3.2) et Honduras (Décision 20.COM 2.BUR 3).] 

L’utilisation du budget pour les « autres fonctions du Comité » qui concerne la ligne budgétaire 3 (20 % du plan approuvé) s’appuie sur une ventilation en pourcentage en termes de résultats escomptés, qui sont alignés sur les indicateurs de performance définis dans le plan du 42 C/5 tel qu’approuvé pour le Grand programme IV Culture, Résultat 5, Produit 5.CLT4 « Renforcement des capacités des États membres et des communautés en matière d’identification, de sauvegarde et de promotion du patrimoine vivant ». Selon le plan approuvé par l’Assemblée générale (voir document LHE/24/10.GA/8), ces fonds ont été consacrés à : 1) la consolidation du programme de renforcement des capacités et l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans les plans, politiques et programmes de développement (52 % de la ligne budgétaire 3), et 2) la facilitation de la bonne gouvernance de la Convention par un suivi renforcé, des services de gestion des connaissances et une sensibilisation associée aux mécanismes de coopération internationale (48 % de la ligne budgétaire 3). Au 31 décembre 2025, le taux de mise en œuvre des fonds approuvés se maintenait à un niveau élevé (77,9 %), contre 85,8 % pour l’exercice biennal 2022-2023. Un rapport descriptif détaillé sur la mise en œuvre de ces fonds figure à l’annexe VI.
À la suite de la recommandation du Service d’évaluation et d’audit dans son audit des méthodes de travail des conventions culturelles (document IOS/AUD/2013/06), le Comité a demandé au Secrétariat d’appliquer la politique de recouvrement des coûts de manière cohérente dans le cadre de l’utilisation des ressources du Fonds (décision 8.COM 11). Par conséquent, et conformément à l’article 6.2 du Règlement financier du Fonds, le recouvrement des coûts a été imputé aux lignes budgétaires 1 à 3. 
La ligne budgétaire 4 (2,5 % du Plan approuvé) a été utilisée pour financer la participation d’experts représentant des États parties en développement qui sont membres du Comité aux sessions du Comité, de son Bureau et de ses organes subsidiaires. Le taux de dépenses de 79,2 % correspond aux coûts de participation de quinze experts à la dix-neuvième session du Comité et de seize experts à la vingtième session du Comité.
[bookmark: _Hlk147489302]Le taux de dépenses de la ligne budgétaire 5 (2,7% du Plan approuvé), utilisée pour couvrir la participation d’experts d’États parties en développement non membres du Comité aux sessions du Comité et d’experts membres de l’Organe d’évaluation aux réunions de l’Organe, a atteint 91 %. Cela correspond à la participation de : (a) vingt-trois experts à la dix-neuvième session du Comité ; (b) vingt- quatre experts à la vingtième session du Comité ; et (c) plusieurs membres de l’Organe d’évaluation (quatre experts en 2024 et cinq experts en 2025), éligibles à ce soutien aux réunions de l’Organe d’évaluation tenues au siège de l’UNESCO pendant la période considérée.
La ligne budgétaire 6 (2,7 % du plan approuvé) indique un taux de dépenses de 87,4 % et reflète les coûts de participation de sept organisations non gouvernementales (ONG) accréditées siégeant à l’Organe d’évaluation en 2024 et/ou en 2025, ainsi que ceux du président, du vice-président et/ou du rapporteur aux dix-neuvième et vingtième sessions du Comité. Les dépenses sont également liées aux frais de participation de vingt-cinq ONG accréditées de pays en développement à la dix-neuvième session du Comité, et de vingt-quatre ONG à sa vingtième session. 
1. Lors de sa dixième session, l’Assemblée générale a recommandé que le Secrétariat soit autorisé à effectuer des transferts entre les lignes budgétaires 4, 5, 6 et 7, à hauteur de 30 % de leur allocation initiale totale (Résolution 10.GA 8). Au cours de l’exercice biennal 2024-2025, trois transferts budgétaires ont été effectués simultanément en juillet 2025, respectivement de la ligne budgétaire 4 à la ligne budgétaire 5 (10 000 dollars des États-Unis), de la ligne budgétaire 7 à la ligne budgétaire 5 (40 000 dollars des États-Unis) et de la ligne budgétaire 7 à la ligne budgétaire 6 (110 000 dollars des États-Unis). Ces transferts étaient destinés à permettre au Fonds de répondre positivement à plus de demandes pour couvrir les coûts de participation des experts représentant les États parties en développement non-membres du Comité (ligne budgétaire 5) et les ONG accréditées des pays en développement (ligne budgétaire 6) à la vingtième session du Comité. 
Enfin, la ligne budgétaire 7 (7 % du plan approuvé) affiche un taux de dépenses de 91,4 % (supérieur à celui de l’exercice biennal précédent en raison des transferts budgétaires susmentionnés), correspondant aux honoraires des membres de l’Organe d’évaluation (douze membres en 2024 et onze membres en 2025), y compris ceux des présidents, vice-présidents et rapporteurs de l’Organe pour les tâches supplémentaires qu’ils accomplissent. Au total, soixante-sept dossiers de candidature ont été évalués par l’Organe d’évaluation en 2024, et soixante-huit autres dossiers ont été évalués en 2025. En outre, conformément à l’article 6.2 du Règlement financier du Fonds et comme indiqué dans le document LHE/24/10.GA/8, la ligne budgétaire 7 a été imputée des dépenses directes liées à la mise en place de la plateforme en ligne pour le partage des bonnes pratiques en matière de sauvegarde, afin de mettre pleinement en œuvre l’article 18 de la Convention.
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ANNEXE V

Liste des projets d’assistance internationale avec les dépenses encourues au cours de la période 
du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025

	
	État bénéficiaire
	Projet
	Décision

	1. 
	Angola*
	La sauvegarde du semba à travers la création de nouveaux leviers de transmission intergénérationnelle et opportunités de génération de revenus (n° 02124)
	19.COM 2.BUR 3.1

	
	Antigua-et-Barbuda*
	Renforcement des capacités pour la mise en œuvre de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel à Antigua-et-Barbuda (n° 01624) 
	15.COM 2.BUR 3.1

	
	Bahamas*
	Inventaire communautaire du patrimoine culturel immatériel dans le Commonwealth des Bahamas (n° 02004)
	18.COM 2.BUR 4.1

	
	Bangladesh*
	Mise en œuvre de festivals du patrimoine avec la participation des communautés dans huit divisions administratives du Bangladesh (n° 02226)
	19.COM 2.BUR 3.2

	
	Belize*
	Renforcement des communautés pour sauvegarder le patrimoine alimentaire du Belize : un projet d’inventaire basé sur les communautés pour le développement durable et la résilience aux catastrophes naturelles (n° 02127)
	19.COM 3.BUR 3.1

	
	Belize, Costa Rica, Cuba, République dominicaine, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama
	Partage d’expériences et échanges culturels sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel des communautés afro-descendantes dans le cadre de la préparation des inventaires dans la région SICA et à Cuba (n° 02229)
	19.COM 2.BUR 3.3

	
	Cameroun*
	Inventaire pilote du patrimoine culturel immatériel dans les dix départements de la région du Centre au Cameroun (n° 01622)
	18.COM 3.BUR 3.1

	
	République centrafricaine*
	Inventaire pilote du patrimoine culturel immatériel des communautés de la préfecture forestière de Lobaye (n° 01931)
	18.COM 1.BUR 4.2

	
	Côte d’Ivoire
	Sauvegarde et valorisation du Gbofé (n° 02204)
	19.COM 1.BUR 4.1

	
	République populaire démocratique de Corée
	Renforcement des capacités liées à la technique traditionnelle de fabrication du céladon de Goryeo (n° 01619)
	17.COM 4.BUR 3.4

	
	République dominicaine*
	Renforcement des capacités de la Fraternité du Saint-Esprit des congos de Villa Mella et de La tradition du théâtre dansé Cocolo de San Pedro de Macorís afin de sauvegarder leur patrimoine (n° 02003)
	17.COM 4.BUR 3.2

	
	Égypte
	Sauvegarde et renforcement des capacités pour le patrimoine culturel immatériel des marionnettes à gaine traditionnelles Al-Aragoz en Égypte (n° 2460)
	20.COM 4.BUR 3.1

	
	Guinée équatoriale*
	Mise en œuvre d’un plan de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en Guinée équatoriale : formation et inventaire pilote des danses traditionnelles (n° 02147)
	19.COM 3.BUR 3.2

	
	Gambie*
	Renforcement des capacités en matière d’inventaire et de sauvegarde et sensibilisation au patrimoine culturel immatériel en Gambie (n° 02344)
	19.COM 3.BUR 3.3

	
	Haïti
	Soutenir la communauté des artistes et artisans du village de Noailles pour sauvegarder le patrimoine culturel immatériel du métal découpé dans le contexte de crise sécuritaire et pour la résilience en Haïti (n° 02049)
	18.COM 2.BUR 3.1

	
	Honduras
	Préparation des inventaires du patrimoine culturel immatériel du Honduras avec la participation active des communautés (n° 02209)
	20.COM 2.BUR 3

	
	Hongrie*
	Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de personnes ukrainiennes déplacées en Hongrie : pratiques communautaires inclusives (n° 02210)
	19.COM 1.BUR 3.1

	
	Kazakhstan*
	Révision de l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel et renforcement des capacités des communautés locales sur la mise en œuvre de la Convention de 2003 dans cinq provinces du Kazakhstan (n° 02207)
	19.COM 1.BUR 4.2

	
	Kirghizistan 
	Voyage numérique vers le patrimoine culturel immatériel du Kirghizstan (n° 02007)
	17.COM 5.BUR 3.2

	
	Mali
	Plans de sauvegarde pour le transfert de trois éléments du patrimoine culturel immatériel du Mali inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative (n° 02149)
	18.COM 3.BUR 3.2

	
	Mauritanie 
	Sauvegarde et inventaire des contes et récits pour enfants en Mauritanie (n° 02046)
	18.COM 2.BUR 4.2

	
	Nicaragua 
	Inventaire du patrimoine culturel immatériel des fêtes traditionnelles et religieuses dans les municipalités de Bluefields, Diriamba, León, El Viejo et Masaya (n° 02042)
	18.COM 2.BUR 4.3

	
	Pakistan
	Inventaire communautaire et renforcement des capacités des communautés autochtones pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les provinces de Sindh et Khyber Pakhtunkhwa (n° 01809)
	16.COM 2.BUR 3.2

	
	Paraguay*
	Les techniques ancestrales et traditionnelles d’élaboration du « Poncho Para’i de 60 Listas » de la ville de Piribebuy, République du Paraguay (n° 02076)
	18.COM 8.a.6

	
	Pérou
	Renforcement et promotion de la transmission intergénérationnelle des connaissances et des significations liées à la production de poteries traditionnelles à Checca Pupuja, Puno (n° 02078)
	18.COM 2.BUR 4.4

	
	Saint-Kitts-et-Nevis
	Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de Saint-Kitts-et-Nevis : élaboration d’une politique nationale en matière de patrimoine culturel immatériel (n° 01930)
	17.COM 4.BUR 3.3

	
	Sao Tomé-et-Principe*
	Élaboration d’un inventaire national du patrimoine culturel immatériel à Sao Tomé-et-Principe (n° 02125)
	19.COM 3.BUR 3.4

	
	Soudan du Sud*
	Élaboration d’un inventaire du patrimoine culturel immatériel au Soudan du Sud (n° 01535) 
	15.COM 2.BUR 3.5

	
	Thaïlande*
	École de terrain pour le renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine vivant des communautés ethniques en Thaïlande (n° 2006) 
	17.COM 5.BUR 3.3

	
	Ouganda
	Consolider et développer les efforts des musées communautaires pour la sauvegarde de six éléments du patrimoine culturel immatériel en Ouganda (n° 02152)
	19.COM 1.BUR 4.3

	
	Ouganda
	Consolider la promotion de l’éducation au patrimoine culturel immatériel dans les établissements d’enseignement supérieur en collaboration avec les communautés détentrices (n° 02160)
	18.COM 3.BUR 3.3

	
	Ouzbékistan*
	Sauvegarde urgente de la fabrication de l’instrument de musique traditionnel Kobyz et de sa pratique traditionnelle Zhyrau (n° 02146)
	18.COM 2.BUR 4.7

	
	Zimbabwe
	La sensibilisation à l’importance de la Convention de l’UNESCO de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel parmi l’autorité traditionnelle et les communautés locales au Zimbabwe (n° 01901)
	18.COM 8.d


* Première assistance internationale accordée



[bookmark: AnnexVI]ANNEXE VI

[bookmark: _Hlk208418445]RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DÉPENSES POUR 
LES « AUTRES FONCTIONS DU COMITÉ »

1 JANVIER 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2025
[bookmark: _Hlk101342770]Pour la période allant du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025, le plan de dépenses pour les « autres fonctions du Comité » a été approuvé par l’Assemblée générale en juillet 2024 (Résolution 10.GA 8). Les tableaux ci-dessous fournissent des informations sur (a) la mise en œuvre des activités pour la période allant du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2025, telles qu’approuvée dans le plan de dépenses, ainsi que (b) un tableau sous chaque résultat escompté fournissant une analyse des principaux défis rencontrés et des mesures correctives adoptées.
ÉVALUATION PAR RÉSULTAT ESCOMPTÉ[footnoteRef:11] [11:  	Tous les chiffres figurant dans les tableaux sont extraits du rapport financier (au 31 décembre 2025) émis par le Bureau de la planification stratégique de l’UNESCO – Section Gestion des financements. Tous les chiffres des tableaux sont exprimés en dollars des États-Unis] 

	Budget approuvé pour 2024-2025
	Dépenses au 31/12/2025
	Taux de dépense (%)
au 31/12/2025

	1 637 915
	1 275 873,56
	77,9 %


Résultat escompté 1 : Mise en œuvre de la Convention améliorée grâce à un programme de renforcement des capacités et à l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans les plans, politiques et programmes de développement
	[bookmark: _Hlk81489931]Somme allouée
	Dépenses
	Taux de dépense (%)
au 31/12/2025

	851 716
	663 421,80
	77,9 %



	Principales réalisations (du 01/01/2024 au 31/12/2025)

	Réorientation conduite du programme global de renforcement des capacités 
· Lancement de la plateforme d’apprentissage de l’UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en mai 2025, offrant un nouveau point d’accès pour le renforcement des capacités en ligne dans le cadre de la Convention, avec trois premiers cours axés sur :
· Le cadre global de résultats de la Convention de 2003 et son application à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des projets axés sur les résultats (disponible en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe) ;
· La mise en œuvre de la Convention de 2003 (anglais/français) ;
· La transformation de l’apprentissage avec le patrimoine vivant (anglais/français).

	Renforcement du réseau de facilitateurs du programme global de renforcement des capacités
· Expansion du réseau global de facilitateurs achevée avec l’atelier régional de formation des facilitateurs pour 26 facilitateurs nouvellement sélectionnés d’Amérique latine et des Caraïbes en mai 2024 (248 facilitateurs au total dans toutes les régions).
· Renforcement des capacités du global mondial de facilitateurs avec le programme de formation mondiale 2025 pour le réseau mondial de facilitateurs (en ligne, février à juillet 2025) comprenant un webinaire d’introduction et trois sessions thématiques axées sur le patrimoine vivant et la réduction des risques de catastrophe, la préparation des candidatures aux listes et au registre de la Convention, et le patrimoine vivant et l’éducation. 

	Soutien au lancement du programme de renforcement des capacités en matière de rapports périodiques
· Renforcement des connaissances et des compétences de 42 points focaux pour les rapports périodiques en Asie et dans le Pacifique grâce à un programme régional de renforcement des capacités en partenariat avec des centres de catégorie 2. Il s’agissait notamment de réunions sous-régionales mensuelles en ligne (de mars à juillet 2024) et de deux sessions régionales d’échange en ligne (14 mai et 10 octobre 2024) (voir le document LHE/25/10.COM/6.b).

	Renforcement des partenariats avec les centres de catégorie 2 et les universités
· Coordination et planification collaborative du programme renforcées avec huit centres de catégorie 2 spécialisés dans le domaine du patrimoine culturel immatériel grâce à l’organisation des douzième (13 juin 2024) et treizième (16 juillet 2025) réunions annuelles de coordination.
· Renouvellement de cinq chaires UNESCO/UNITWIN spécialisées dans le patrimoine culturel immatériel, création d’une nouvelle chaire et facilitation des échanges avec les chaires et les réseaux UNITWIN grâce à la création d’une page internet dédiée.

	Amélioration du programme ‘Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle et non formelle’
· Marquant la conclusion de la deuxième priorité de financement dans le cadre de la Convention (voir le document LHE/25/20.COM/INF.13.2), la réalisation d’une enquête d’experts et l’organisation d’une réunion de réflexion en ligne avec des experts des secteurs de la culture et de l’éducation ont permis d’identifier les leçons à tirer et de formuler des recommandations pour l’avenir (juillet 2025).
· Intégration de la sauvegarde du patrimoine vivant dans les principaux cadres éducatifs internationaux, y compris le Cadre de l’UNESCO pour l’éducation culturelle et artistique (2024), soutenue par une collaboration intersectorielle, l’élaboration d’un outil d’évaluation sur « l’apprentissage avec le patrimoine vivant », et la mise à jour du Centre d’échange d’information sur le patrimoine vivant et l’éducation avec des projets et des ressources supplémentaires (183 entrées au total).

	L’importance de la sauvegarde du patrimoine vivant pour le développement durable à travers la mise en place d’initiatives thématiques
Dimensions économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
· Engagement actif et meilleure coopération intersectorielle assurés afin d’améliorer et de développer les connaissances spécifiques au secteur, en s’appuyant sur la « Note d’orientation sur les dimensions économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel » (Décision 18.COM 12). Cela inclut des consultations techniques informelles avec des experts sur les terminologies et les méthodologies, ainsi qu’avec des institutions et d’autres agences de l’ONU, y compris le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB), l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’ONU Tourisme, l’ONU Femmes et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).
· Création continue de ressources destinées au renforcement des capacités et à la sensibilisation, adaptées à des secteurs spécifiques (tels que la propriété intellectuelle et le marketing) et des parties prenantes (dont les communautés locales et les entrepreneurs).
Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et changement climatique
· Développement de connaissances et d’expertise grâce à la préparation d’une étude documentaire et à une réunion d’experts en deux parties en 2024 sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le changement climatique, engageant des experts des deux domaines et de toutes les régions. 
· Définition d’orientations pour les États parties et les autres parties prenantes concernées, avec la « Note d’orientation sur l’action climatique pour le patrimoine vivant », examinée par le Comité lors de sa dix-neuvième session (Décision 19.COM 11).
Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain
· Développement de connaissances et d’expertise grâce à l’organisation d’une réunion d’experts en deux parties en 2025 sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain, qui a rassemblé des experts de l’urbanisme et du patrimoine vivant.
· Définition d’orientations pour les États parties et les autres parties prenantes concernées, avec la « Note d’orientation sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en milieu urbain », examinée par le Comité lors de sa vingtième session (Décision 20.COM 12).


Défis et risques liés à la mise en œuvre et mesures correctives
	Principaux défis
	Mesures correctives

	Les développements récents dans le cadre de la Convention, y compris les résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription, la mise en œuvre des initiatives thématiques, l’évolution des approches du programme « Patrimoine vivant et éducation » et les nouveaux matériels de renforcement des capacités dans les thèmes émergents, n’étaient pas largement connus au sein du réseau de facilitateurs et ont nécessité l’apport d’expertise dans d’autres domaines. Cela a limité l’efficacité de l’utilisation et de la diffusion des outils et matériaux mis à jour.
	Le Secrétariat a développé une série de formations en ligne couvrant les principaux développements récents dans le cadre de la Convention. Des sessions dédiées ont été conçues pour améliorer les connaissances et compétences des facilitateurs en matière d’outils et de méthodologies spécifiques, tout en facilitant le dialogue et les échanges au sein du réseau de facilitateurs. En outre, le Secrétariat s’est engagé dans un dialogue intersectoriel et, le cas échéant, a élargi son champ d’action à de nouveaux réseaux lorsqu’il a organisé des consultations d’experts.

	Les professionnels de l’éducation qui participent aux travaux de l’UNESCO sur l’intégration du patrimoine vivant dans l’éducation ont identifié le besoin d’outils pour évaluer les résultats de l’apprentissage liés au patrimoine vivant. Le fait que les systèmes d’évaluation formelle ne couvrent pas encore suffisamment ces effets entrave l’inclusion à long terme du patrimoine vivant dans l’éducation formelle. L’impact de l’intégration du patrimoine vivant reste difficile à démontrer, ce qui limite l’intégration durable au sein des établissements d’enseignement.
	L’UNESCO a confié à une équipe universitaire spécialisée dans l’éducation le développement d’un outil d’évaluation de « l’apprentissage avec le patrimoine vivant ». Reconnaissant que les systèmes d’évaluation formels n’aient pas encore intégré cette approche, l’outil, conçu comme une méthode d’évaluation qualitative et continue pour compléter les cadres existants, a été testé auprès d’un groupe d’enseignants et a reçu des commentaires positifs. Il fait actuellement l’objet d’un examen intersectoriel en vue d’une éventuelle adoption plus large.


Résultat escompté 2 : Bonne gouvernance de la Convention renforcée par l’amélioration du suivi, des services de gestion des connaissances et des actions de sensibilisation associés aux mécanismes de coopération internationale
	[bookmark: _Hlk81490153]Somme allouée
	Dépenses
	Taux de dépense (%)
au 31/12/2025

	786 199
	612 451,76
	77,9 %






	Principales réalisations (du 01/01/2024 au 31/12/2025)


	Optimisation des processus de gestion des connaissances grâce à des interfaces de suivi et à des flux de travail en ligne
· Maintien de l’infrastructure du système de gestion des connaissances pour des raisons de sécurité, et mise à jour des services internes de gestion des connaissances et des flux de travail pour refléter les résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription de la Convention (transferts entre les listes et inclusion connexe d’expériences de sauvegarde réussies dans le registre, intégration des documents de candidatures pour les extensions).
· Création ou pilotage de nouvelles fonctionnalités pour présenter les activités et les expériences dans le cadre de la Journée internationale du patrimoine culturel immatériel et dans le contexte de la réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18. Introduction d’une nouvelle fonctionnalité pour améliorer l’accessibilité du site web de la Convention pour le contraste des couleurs et la mise à l’échelle du texte afin de faciliter la lisibilité des pages web.


	Renforcement de la mise en œuvre de l’article 18 pour favoriser le partage de bonnes expériences de sauvegarde
· Dans le cadre de la réflexion en cours sur une mise en œuvre plus large de l’article 18, lancée en 2023 (décision 18.COM 11), et compte tenu de l’approche progressive et de la feuille de route examinées par le Comité pour le développement et le fonctionnement d’une nouvelle plateforme de partage des bonnes pratiques de sauvegarde (décisions 19.COM 10 et 20.COM 11), un sélection initiale de quatorze bonnes expériences de sauvegarde mises en œuvre grâce aux mécanismes de coopération internationale de la Convention a été cartographié. Elles figurent dans une « version pilote » de la plateforme, lancée en mai 2025.
· Établissement en cours de la structure de la « plateforme de l’article 18 », ce qui passe notamment par des consultations en ligne avec les experts pour recueillir leur avis et développer de nouveaux contenus.


	Préparation de l’année de réflexion (2026) initiée sur le mécanisme de rapports périodiques
· Organisation de cinq réunions de consultation régionales en ligne avec les points focaux pour les rapports périodiques, les facilitateurs du réseau global de l’UNESCO et les représentants des centres de catégorie 2, qui ont joué un rôle clé dans la mise en œuvre du premier cycle régional de rapports. Les résultats de ces réunions devraient alimenter l’année de réflexion (2026), permettant ainsi d’évaluer les enseignements tirés, de remédier aux lacunes (notamment des formulaires de rapport) et de s’appuyer sur les expériences concrètes des États en matière de rapports.

	Révision et publication des textes fondamentaux de la Convention
· Publication de l’édition 2024 des Textes fondamentaux de la Convention. Cette version comprend les amendements apportés aux Directives opérationnelles qui ont été adoptés lors de la dixième session de l’Assemblée générale, en 2024.

	Mise en œuvre d’actions de communication et de sensibilisation en amont pour promouvoir les objectifs de la Convention
· Campagnes mondiales menées pour les deux premières éditions de la Journée internationale du patrimoine culturel immatériel en 2024 et en 2025 :
· Mise en place d’une plateforme dédiée pour mettre en avant 234 activités (100 en 2024 et 134 en 2025) menées par diverses parties prenantes de la Convention à travers le monde, et comprenant une vidéo commémorative. En 2025, une affiche a été mise à disposition et adaptée dans plus de 8 langues.
· Organisation d’un webinaire mondial sur l’intelligence artificielle et le patrimoine culturel immatériel le 17 octobre 2024 pour marquer la première édition de la Journée internationale.
· Élaboration de publications sur le thème Célébrer le patrimoine vivant des peuples autochtones pour mettre en évidence les expériences et améliorer la compréhension du rôle crucial joué par les peuples autochtones dans la sauvegarde de leur patrimoine vivant dans le cadre des actions de l’UNESCO dans le contexte de la Décennie internationale des langues autochtones (2023-2033).


	Renforcement de la coopération avec les organisations non gouvernementales (ONG) accréditées
· Après l’achèvement de la première phase du projet, une cartographie des domaines de compétences de 60 ONG accréditées (Décision 14.COM 15) est désormais disponible sur la page internet de la Convention. La mise en œuvre de la deuxième phase du projet va permettre de produire 100 profils supplémentaires. 
· Renforcement de la collaboration avec le forum des ONG du PCI par une série d’actions, notamment des réunions régulières d’échange d’informations avec le Conseil exécutif du Forum et les groupes de travail créés dans le cadre du forum des ONG du PCI ; organisation d’événements conjoints en marge des réunions du Comité ; et facilitation de la contribution des ONG accréditées à des réflexions plus larges, telles que la réflexion générale sur les synergies entre les Conventions de 1972 et celle de 2003.


Défis et risques liés à la mise en œuvre et mesures correctives
	Principaux défis
	Mesures correctives

	Le développement géographique et substantiel continu de la Convention, démontré notamment par les nouvelles ratifications, l’expansion des initiatives thématiques, le nombre croissant d’ONG accréditées et la sensibilisation grandissante d’un public plus large à la Convention, nécessite en continu de développer et d’adapter le contenu et les outils dans différents formats, et de s’adresser à des publics nouveaux et changeants ayant des attentes différentes.
	Pour ce qui est de gestion des connaissances et de la sensibilisation, la priorité continue d’être accordée à l’adaptation et à l’amélioration des outils et interfaces en ligne. En outre, de nouvelles fonctionnalités et caractéristiques sont introduites et testées pour améliorer l’accessibilité du site web, les vidéos, outils en ligne et réseaux sociaux étant de plus en plus utilisés. 
Parallèlement, la coopération est renforcée avec les principales parties prenantes (forum des ONG du PCI, centres de catégorie 2, chaires UNESCO) afin d’accroître la portée des efforts, notamment en exploitant encore plus efficacement le large éventail d’expertise disponible dans la société civile.

	Après l’achèvement du premier cycle régional de rapports périodiques par toutes les régions, la transition à venir vers un système unique et mondial de soumission des rapports périodiques a soulevé des questions sur les implications pour les cycles de rapports futurs et l’engagement des différentes parties prenantes dans ce processus (voir le document LHE/25/20.COM/6.c).
	En préparation de l’année de réflexion en 2026, une approche plus participative a été mise en place afin d’associer les principales parties prenantes du processus de rapports périodiques à faire le point et à évaluer les enseignements tirés du cycle régional de rapports. Ce processus vise à faciliter une réflexion commune sur les améliorations à apporter, par exemple lors de la réunion de réflexion mondiale sur les mécanismes de rapports périodiques (en ligne, du 28 au 30 avril 2026).
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 Activités du 

programme*

(Tableau 1.1) 

  Fonds dédié à des 

activités spécifiques 

approuvées par le 

Comité 

 Sous-fonds pour 

le renforcement 

des capacités 

humaines du 

Secrétariat  

 Total au 

31.12.2025 

 Comparaison 

au 31.12.2023 

RECETTES

Contributions mises en recouvrement :

Obligatoires 4,218,345.00       -                            -                         4,218,345.00       3,956,410.00      

Volontaires 509,604.00         -                            -                         509,604.00          541,683.92        

Total des contributions mises en recouvrement 4,727,949.00       -                            -                         4,727,949.00       4,498,093.92      

Autres recettes :

Recettes d'investissement 1,159,821.00       -                            -                         1,159,821.00       840,315.00        

Contributions volontaires (annexe 1) 73.00                  299,773.44                238,112.55             537,958.99          502,929.03        

Autres -                     -                            -                         -                      -                    

Transfert (vers)/provenant d’autres fonds -                     (4,078.53)                  4,078.53                 -                      -                    

Total des autres recettes 1,159,894.00       295,694.91                242,191.08             1,697,779.99       1,343,244.03      

TOTAL RECETTES 5,887,843.00       295,694.91                242,191.08             6,425,728.99       5,841,337.95      

Décaissements 5,191,061.96       294,987.93                391,362.68             5,877,412.57       5,231,313.56      

Frais de gestion relatifs aux décaissements -                     20,649.17                  27,395.41               48,044.58            42,456.73          

Engagements 1,102,730.31       30,463.22                  -                         1,133,193.53       1,913,391.86      

TOTAL DÉPENSES 6,293,792.27       346,100.32                418,758.09             7,058,650.68       7,187,162.15      

EXCÉDENT (DÉFICIT) DES RECETTES PAR RAPPORT AUX DÉPENSES (405,949.27)        (50,405.41)                 (176,567.01)            (632,921.69)         (1,345,824.20)    

Économies sur les engagements d'exercises antérieures et autres réajustements 92,961.36           76,799.30                  -                         169,760.66          515,567.61        

Réserves et soldes des fonds, début de la période 9,189,577.78       366,370.29                308,334.06             9,864,282.13       10,694,538.72    

SOLDES DES FONDS FIN DE PÉRIODE 8,876,589.87       392,764.18                131,767.05             9,401,121.10       9,864,282.13      

*le solde du fonds à la fin de la période inclut 1 000 000 dollars des États-Unis comme fonds de réserve

Rapport financier publié par la Section de la gestion des financements, Bureau de la planification stratégique.

(EN DOLLARS DES ÉTATS-UNIS)
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RAPPORT FINANCIER POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2025

 Budget 

approuvé  2024-

2025   Décaissements  Engagements 

 Total des 

dépenses 

 Budget non 

dépensé 

 Taux de 

dépense 

1. 4,094,789           

Groupe 1 - Europe occidentale & Amérique du Nord -                    -                    -                     

Groupe 2 - Europe orientale 132,491.56         9,971.00            142,462.56          

Groupe 3 - Amérique latine/centrale & Caraïbes 553,577.28         300,505.55        854,082.83          

Groupe 4 - Asie & Pacifique 199,497.94         145,620.76        345,118.70          

Groupe 5a - Afrique 903,829.02         462,784.38        1,366,613.40       

Groupe 5b - États arabes 30,516.43           69,495.00          100,011.43          

Dépenses administratives directes 188,101.00         -                    188,101.00          

4,094,789            2,008,013.23      988,376.69        2,996,389.92        1,098,399.08      73.2%

1,007,318            830,042.53         -                    830,042.53           177,275.47         82.4%

5,102,107            2,838,055.76      988,376.69        3,826,432.45        1,275,674.55      75.0%

2. 229,308              

Groupe 1 - Europe occidentale & Amérique du Nord -                    -                    -                     

Groupe 2 - Europe orientale -                    -                    -                     

Groupe 3 - Amérique latine/centrale & Caraïbes 38,513.58           2,093.00            40,606.58           

Groupe 4 - Asie & Pacifique 8,500.00            1,500.00            10,000.00           

Groupe 5a - Afrique 51,277.88           3,917.55            55,195.43           

Groupe 5b - États arabes 3,500.00            -                    3,500.00             

Dépenses administratives directes 5,308.00            -                    5,308.00             

229,308               107,099.46         7,510.55            114,610.01           114,697.99         50.0%

3.

851,716               631,634.26         31,787.54          663,421.80           188,294.20         77.9%

786,199               593,415.14         19,036.62          612,451.76           173,747.24         77.9%

1,637,915            1,225,049.40      50,824.16          1,275,873.56        362,041.44         77.9%

4. 194,739               139,681.92         14,578.19          154,260.11           40,478.89          79.2%

5. 271,119               240,727.25         5,903.91            246,631.16           24,487.84          91.0%

6. 331,119               280,963.09         8,336.81            289,299.90           41,819.10          87.4%

7. 423,270               359,485.08         27,200.00          386,685.08           36,584.92          91.4%

TOTAL 8,189,577            5,191,061.96      1,102,730.31     6,293,792.27        1,895,784.73      76.9%

Rapport financier publié par la Section de la gestion des financements, Bureau de la planification stratégique.

Participation aux sessions du Comité et de ses organes consultatifs d'experts du 

patrimoine culturel immatériel représentant des pays en développement Parties à la 

Convention mais non membres du Comité

Participation aux sessions du Comité, de son Bureau et de ses organes consultatifs 

d'entités publiques ou privées, de personnes physiques, notamment de membres 

de communautés et de groupes, qui ont été invitées par le Comité à titre consultatif 

sur des questions spécifiques, ainsi que d'experts du patrimoine culturel immatériel 

représentant des ONG accréditées de pays en développement

(EN DOLLARS DES ÉTATS-UNIS)

Renforcement des ressources humaines pour améliorer la mise en œuvre des 

mécanismes de l'assistance internationale à travers trois postes extrabudgétaires à 

durée déterminée (un P3, un P2 et un G5)

RE 1 : Mise en œuvre de la Convention améliorée grâce à un programme renforcé de 

renforcement des capacités et à l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans 

les plans et cadres de développement

RE 2 : Bonne gouvernance de la Convention renforcée par l’amélioration du suivi, des 

services de gestion des connaissances et des actions de sensibilisation associés aux 

mécanismes de coopération internationale

Coûts des services consultatifs fournis à la demande du Comité

Assistance internationale, y compris la sauvegarde du patrimoine inscrit sur la Liste 

du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente, la 

préparation d'inventaires et l'appui à d'autres programmes, projets ou activités de 

sauvegarde, y compris le suivi et l'évaluation des demandes approuvées

Assistance préparatoire pour les demandes d'assistance internationale, les 

candidatures et les propositions pour les listes et le registre de la Convention

Autres fonctions du Comité, telles que décrites à l'article 7 de la Convention, visant 

à promouvoir les objectifs de la Convention et à encourager et assurer le suivi de 

sa mise en œuvre, à travers notamment le renforcement des capacités en vue d'une 

sauvegarde efficace du patrimoine culturel immatériel, la sensibilisation à 

l'importance de ce patrimoine, l'octroi de conseils sur les bonnes pratiques de 

sauvegarde et la mise à jour et la publication des Listes et du Registre de bonnes 

pratiques de sauvegarde

Participation aux sessions du Comité, de son Bureau et de ses organes 

subsidiaires d'experts du patrimoine culturel immatériel représentant des pays en 

développement membres du Comité
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Fonds reçus pour les activités du programme :

Saint-Vincent-et-les Grenadines 73.00            

Fonds reçus consacrés à des activités spécifiques approuvées par le Comité :

Pays-Bas 269,732.44  

Suède 30,041.00     299,773.44    

France 109,529.03  

Lituanie 5,320.00      

Monaco 21,994.26    

Slovénie 5,274.26      

Royaume-Uni 95,995.00     238,112.55    

TOTAL 537,958.99    

Rapport financier publié par la Section de la gestion des financements, Bureau de la planification stratégique.

Fonds reçus pour le renforcement des capacités humaines du Secrétariat :
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(EN DOLLARS DES ÉTATS-UNIS)
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Nom du projet

Décision des 

organes 

directeurs

Date de début

Budget approuvé 

par projet

Budget révisé* 

Jusqu'à la fin de 

l'année 2023

2024-2025 TOTAL

Budget non 

dépensé au 31 

décembre 2025 - 

sur la base du 

budget révisé

1. Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel par le biais d'approches multimodales et de 

contribution au développement durable

1,572,533               1,504,462              1,246,617              193,201             1,439,818        64,644            

Mauritanie, Maroc et Tunisie

7.COM 19         

11.COM 6

Mars 2013 705,581                  639,736                 640,118                 (382)                   639,736           -                      

Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel en cas de catastrophes

12.COM 6 Janvier 2021 100,000                  100,000                 94,208                   5,791                 99,999             1                     

Manuel pratique sur les rapports périodiques avec un outil d'auto-

apprentissage sur le cadre global des résultats pour la mise en œuvre 

de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

12.COM 6 Décembre 2021 90,000                    90,000                   24,782                   47,000               71,782             18,218            

Appui au développement et à la mise en œuvre d'activités de 

renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel dans les situations de conflit, notamment les situations de 

déplacement forcé

12.COM 6 Juin 2021 100,000                  100,000                 69,840                   26,194               96,034             3,966              

Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel et la contribution au développement durable

12.COM 6 Mai 2021 271,445                  271,445                 248,140                 22,780               270,920           525                 

Renforcement des capacités aux niveaux national et local pour la 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en Dominique

12.COM 6 Mai 2021 65,000                    65,000                   50,574                   (13,910)              36,664             28,336            

Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel au Kenya

12.COM 6 Décembre 2021 84,460                    84,460                   51,499                   31,906               83,405             1,055              

Renforcer les capacités aux niveaux national et local pour la 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en République-Unie de 

Tanzanie et la contribution au développement durable

12.COM 6 Mars 2022 81,271                    79,045                   22,210                   56,835               79,045             -                      

Renforcement des capacités de préparation des dossiers de 

candidature pour les Listes de la Convention de 2003 dans les petits 

États insulaires en développement (PEID) en Amérique latine et aux 

Caraïbes

16.COM 12 Juillet 2023 74,776                    74,776                   45,246                   16,987               62,233             12,543            

2. Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l'éducation 

formelle et non formelle

373,348                  372,345                 271,877                 17,422               289,299           83,046            

Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le cadre de 

l’éducation formelle et non formelle en Amérique latine et dans les 

Caraïbes

12.COM 6 Novembre 2020 111,111                  110,108                 109,692                 416                    110,108           -                      

Le patrimoine vivant et les objectifs de développement durable : 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le cadre de 

l'éducation formelle et non formelle dans la région Asie-Pacifique et en 

Afrique

12.COM 6 Avril 2021 180,000                  180,000                 162,185                 9,298                 171,483           8,517              

Intégration du patrimoine vivant dans l'éducation dans deux petits États 

insulaires en développement (PEID) des Caraïbes

16.COM 12 Juin 2025 82,237                    82,237                   -                             7,708                 7,708               74,529            

3. Réunions d’experts 267,238                  267,064                 263,085                 3,979                 267,064           -                      

Réflexion sur les mécanismes d'inscription

12.COM 14

13.COM 6

Mars 2020 267,238                  267,064                 263,085                 3,979                 267,064           -                      

4. Soutien aux approches visant à sauvegarder le patrimoine 

vivant

299,773                  299,773                 -                             54,699               54,699             245,074          

Réflexion sur une mise en œuvre plus large de l'article 18 de la 

Convention

19.COM 12 Avril 2025 128,692                  128,692                 -                             54,699               54,699             73,993            

Intelligence artificielle et patrimoine vivant 20.COM 13 Novembre 2025 171,081                  171,081                 -                             -                         -                       171,081          

TOTAL 2,512,892               2,443,644              1,781,579              269,301             2,050,880        392,764          

* Ramené aux dépenses effectives pour les projets achevés ou au financement effectivement reçu

** y compris un dépassement net de 76 799,30 dollars des États-Unis sur la liquidation d'engagements d'exercices antérieurs

Fonds disponibles au 31 décembre 2025 pour des activités spécifiques

392,764                

-                            

Rapport financier publié par la Section de la gestion des financements, Bureau de la planification stratégique.

UNESCO

PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

Dépenses totales engagées au titre du Fonds dédié à des activités spécifiques approuvées par le Comité

Dépenses

(en dollars des États-Unis)								

 Déficit de financement au 31 décembre 2025 pour la mise en œuvre des activités  

précédemment listées  
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Nom du projet 2026 2027 Total

1. Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel par le biais d'approches multimodales et de contribution au 

développement durable

                  64,644                             -                    64,644 

Renforcement des capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

en cas de catastrophes

                           1                            -                             1 

Manuel pratique sur les rapports périodiques avec un outil d'auto-

apprentissage sur le cadre global des résultats pour la mise en œuvre de la 

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

                  18,218                             -                    18,218 

Appui au développement et à la mise en œuvre d'activités de renforcement 

des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les 

situations de conflit, notamment les situations de déplacement forcé

                    3,966                             -                      3,966 

Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel et la contribution au développement durable

                       525                            -                         525 

Renforcement des capacités aux niveaux national et local pour la sauvegarde 

du patrimoine culturel immatériel en Dominique

                  28,336                             -                    28,336 

Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel au Kenya

                    1,055                             -                      1,055 

Renforcement des capacités de préparation des dossiers de candidature pour 

les Listes de la Convention de 2003 dans les petits États insulaires en 

développement (PEID) en Amérique latine et aux Caraïbes

                  12,543                             -                    12,543 

2. Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l'éducation 

formelle et non formelle

                  58,517                    24,529                    83,046 

Le patrimoine vivant et les objectifs de développement durable : sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel dans le cadre de l'éducation formelle et non 

formelle dans la région Asie-Pacifique et en Afrique

                    8,517                             -                      8,517 

Intégration du patrimoine vivant dans l'éducation dans deux petits États 

insulaires  en développement (PEID) des Caraïbes

                  50,000                    24,529                    74,529 

4. Soutien aux démarches visant à sauvegarder le patrimoine vivant                  124,034                  121,040                  245,074 

Réflexion sur une mise en œuvre plus large de l'article 18 de la Convention                   73,993                             -                    73,993 

Intelligence artificielle et patrimoine vivant                   50,041                   121,040                  171,081 

TOTAL                  247,195                  145,569                  392,764 

UNESCO

PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

Fonds dédiés à des activités spécifiques approuvées par le Comité - Prévisions

(en dollars des États-Unis)	
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